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CONGES DU SECRETARIAT MAIRIE

  Le secrétariat de la Mairie sera fermé du 27 Juillet 
  au 14 aôut 2020 inclus.

PERMANENCE DES ELUS

  Mardi 19h00
  Vendredi 19h00 
  Samedi 11h00 

 NUMEROS UTILES 

  17 Police-Secours
  18 Pompiers
  15 SAMU
  Brigade de Gendarmerie de Bavay 03 27 63 12 12
  Urgences pour les personnes sourdes SMS 114
  Centre anti-poison 0800 59 59 59 
  119 Enfance maltraitée 
  Planning Familial 03 27 67 00 32
  Fil santé jeunes 0800 235 236
  Violences conjugales 3919 
  Ecoute alcool 0811 91 30 30

LES COMMERCANTS ARTISANS PROFESSIONS

  STOP II 						      12 rue de la Place 03  27 62 06 34
  Garage de la Vieille Pierre				    17 rue de Maubeuge 03 27 69 88 17
  Tapissier Garnisseur Hervé PHILIPPE 		  2 rue du 08 mai 1945 03 27 67 92 02 
  Couvreur Patrice DAVID 				    65 rue Aimable Liénard 03 27 63 98 01
  Coiffure à domicile Valérie BLONDIAU 		  11 rue de Binche 03 27 63 87 13
  David CROIX Rénov					    109 Rue Aimable Liénard

Si vous constatez une erreur, où si vous souhaitez apparaître dans cette rubrique, merci de nous contacter.

RAMASSAGE DES ORDURES MENARAMASSAGE DES ORDURES MENAGERESES  

  Rues principales le lundi
  Autres rues le mardi

Nous vous rappelons qu’il est interdit de laisser vos 
poubelles sur la voie publique ou sur les trottoirs

en dehors des créneaux de ramassage. 

CENTRE

LAMERIES

HORAIRES DECHETTERIE
Jeumont - Rue du Maréchal Leclerc prolongé

  Horaires d’été du 2 mai au 31 octobre 
  Du lundi au samedi de 9h à 18h45
  Le dimanche de 9h à 11h45

.
.

MEDECIN ET PHARMACIE DE GARDE
Consultation médicale de garde (Médi’Ligne 59) au Centre Hospitalier de Sambre Avesnois les soirs, week-ends et 
jours fériés 03 20 33 20 33
SERVIGARDES au 0 825 74 20 30 (0.15euros/min) vous orientera vers la pharmacie de garde la plus proche.
Contacter le commissariat de police de Maubeuge avant de vous déplacer : 03 27 69 17 17

NUISANCES 

 
           Aboiements
 Animaux en divagation
      Circulation en vélo
         dans les ruelles  
         Nuisances sonores 
            au mini stade

JUILLET 
2020

                      

                      OBJETS TROUVES 

 
 

Une clé a été retrouvée 
rue de Grand-Reng !

PRENEZ CONTACT EN MAIRIE            

  ATTENTION

L’utilisation de drone 

est strictement interdite sur 

l’ensemble de la commune 

(proximité aérodrome)

https://www.geoportail.gouv.fr/

donnees/restrictions-pour-drones-

de-loisir



112

LE MOT DU MAIRE

                     
         SOMMAIRE AU FIL DE L’EAU N° 1

   
      LE MOT DU MAIRE                 
        EXTRAITS DES CONSEILS MUNICIPAUX        
        LES ASSOCIATIONS                   
        VIVRE ENSEMBLE                       
        LOGEMENTS                                 
        INFOS                                 
        A NOTER                                

INFOS

CONTACT MAIRIE DE VIEUX-RENG

Tél : 03 27 67 91 28 

Horaires Secrétariat :
Lundi – Vendredi : 10h-12h / 16h-17h
Mercredi : 9h/12h

Courriel : mairiedevieuxreng@cegetel.net

Site Internet : www.vieux-reng.fr
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				    Madame, Monsieur,

	 	 	 	 Après cet épisode difficile à vivre pour certains d’entre nous, la vie reprend son cours.
	 	 	 	 Notre bulletin d’informations change de présentation « Vieux-Reng au fil de l’eau » 	 	
				    pourquoi pas ! 

				    La Trouille, rivière qui sillonne notre village, prend sa source au hameau de Lameries 		
	 	 	 	 pour ensuite le traverser et partir vers Villers Sire Nicole. Au passage l’un de ses affluents 	
				    vient s’y raccorder venant de Grand Reng.

			                La vie au sein de notre village ressemble au tracé de notre rivière : International avec 	                                                                                                                	
 	                                        une mixité de population venant en partie de Belgique et intercommunal en 
                                                    poursuivant son trajet vers notre village voisin.

   Depuis notre installation, l’équipe municipale prend son rythme. Après le confinement, un grand nombre de dossiers        	
   fait surface et les contacts pris avec les différents acteurs qui nous entourent, portent leurs fruits.

   Plusieurs dossiers vont être déposés afin de prétendre aux subventions proposées, un retour avant la fin de l’année.             	
   Encore bien d’autres sujets à traiter, des contrats à négocier, du matériel à remplacer, des équipements à revoir.

   L’utilisation de produit phytosanitaire étant interdite, nous devons pratiquer autrement depuis quelques années. Une           	
   proposition faite par un des services de l’AMVS nous incite à y adhérer. L’opération « cimetière nature » va permettre     	
   une approche différente du problème d’entretien des lieux. Il faudra juste un peu de temps pour tout mettre en place.

   Un rapprochement avec l’IME Charles de Foucault est prévu à l’automne afin de participer ensemble à l’entretien et          	
   au fleurissement de notre village.

   L’année scolaire est terminée. On peut remercier l’ensemble des acteurs qui ont dû modifier leurs habitudes : parents,    	
   enfants, enseignants, personnel communal. 

   Malheureusement, les festivités d’été seront bien moins gaies que d’habitude. On passera à autre chose en septembre.   	
   Espérons que la page soit tournée !

   Je vous souhaite à tous et à toutes de bonnes vacances.                                           
                                                                                                                                          Jean-Pierre MANFROY
                                                                                                                                           Maire de Vieux-Reng

  COVID-19 : UNE AIDE DE 300 EUROS POUR PAYER LE LOYER OU LE PRÊT IMMOBILIER

  Dès le 30 juin 2020, les demandeurs d’emploi et les salariés confrontés à une baisse de revenus pourront     	   
  bénéficier d’une aide exceptionnelle pour faire face aux impayés de leur loyer et aux dépenses liées à leur   	 	
  logement.

  L’aide de 150 € par mois sur deux mois au maximum est accessible sous conditions d’éligibilité et dans la     
  limite des fonds disponibles.

  Pour connaitre les modalités d’attribution et faire votre demande en ligne consultez le site :
  https://www.actionlogement.fr/aide-urgence-logement

  Ou contactez la plateforme « SOS loyers impayés » au 0 805 16 00 75

  LES RESSOURCES MOBILISABLES POUR LES RETRAITES

  Initiatives liées à la lutte contre l’insolement social et l’aide de proximitéproximité

                                                      De nombreux dispositifs existent afin de venir en aide aux personnes retraités                                                                                                  	
				           (écoute, livraison de courses ou médicaments, soutient aux aidants, aide dans                        	
				          les démarches administratives numériques, …)

  Retrouvez tous ces dispositifs sur le site internet : 
  https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/sites/pub/hors-menu/annexe/retraites/offres-digitales-acces     		
sibles-et.html

  VOTRE MAIRIE EST A VOTRE ECOUTE 

  Mise en place de permanences sociales les vendredis 14 et 28 août 2020 de 17h30 à 19h, afin de répondre à     	
  vos questions et vous aider dans vos démarches.

  Vous habitez la commune (locataire ou propriétaire), vous êtes en difficultés, la commune peut vous aider   	
  en vous faisant bénéficier de bons alimentaires, ou vous accompagner dans vos démarches, adressez-vous   	
  soit en mairie aux horaires d’ouverture du secrétariat ou lors de la permanence sociale.
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EXTRAITS DES 
CONSEILS MUNICIPAUX

Les comptes rendu détaillés du Conseil municipal peuvent être consultés sur le site internet de la commune 
www.vieux-reng.fr et en affichage en mairie. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 JUIN 2020
Extrait du compte rendu : les commissions mises en place 
Le Maire est invité à chacune des commissions.

Commission Urbanisme – Cadre de vie - Attribution
des logements M. Ghislain LAURENT, M. Alexandre
MAGHUE, Mme Isabelle PELERIAUX, M. Olivier 
CHERONT, M. Michaël STOCKER
Commission Travaux – Electrification – Appels d’offres
M. Ghislain LAURENT, M. Alexandre MAGHUE, 
M. François BLANCHARD, M. Olivier CHERONT, 
M. Sébastien DECAIX, Mme Amandine LISSE
Commission Action sociale – Culture et Jeunesse
Mme Isabelle BRISSON, Mme Virginie LECOMPTE, 
Mme Nadège HOEL, Mme Isabelle PELERIAUX, 
M. Savério GENTILE
Commission Vie Associative
Mme Isabelle BRISSON, Mme Virginie LECOMPTE, M. Michaël STOCKER, M. Frédéric ROUSSEL
Commission Agriculture – Environnement
Mme Isabelle BRISSON, Mme Amandine LISSE, M. Olivier CHERONT, Mme Catherine RIBAUVILLE, M. François BLAN-
CHARD, M. Ghislain LAURENT
Commission Ecoles
M. Savério GENTILE, Mme Virginie LECOMPTE, M. Alexandre MAGHUE, M. Frédéric ROUSSEL, Mme Isabelle BRISSON, 
Mme Amandine LISSE
Commission Gestion Salle Polyvalente
M. Savério GENTILE, Mme Catherine RIBAUVILLE, Mme Amandine LISSE, M. François BLANCHARD, M. Sébastien DECAIX, 
Mme Virginie LECOMPTE
Commission Fête et Cérémonies
M. Savério GENTILE, Mme Amandine LISSE, M. Frédéric ROUSSEL, Mme Catherine RIBAUVILLE
Commission Famille – 3ème Age
M. Savério GENTILE, Mme Isabelle BRISSON, Mme Isabelle PELERIAUX, Mme Nadège HOËL, Mme Catherine RIBAUVILLE, 
Mme Virginie LECOMPTE, Mme Amandine LISSE, M. François BLANCHARD 
Commission Sécurité
M. Michaël STOCKER, M. Alexandre MAGHUE, M. Sébastien DECAIX, M. Frédéric ROUSSEL, Mme Virginie LECOMPTE, M. 
François BLANCHARD
Commission Communication
M. Michaël STOCKER, Mme Isabelle PELERIAUX, M. Olivier CHERONT, M. Alexandre MAGHUE
Commission Finances l’ensemble du Conseil

INFOS

 RECENSEMENT DES PERSONNES VULNERABLES
 
Un registre nominatif de recensement des personnes 
vulnérables existe au sein de la Commune.

Le Registre Communal des Personnes Vulnérables est 
destiné à recenser les personnes âgées (plus de 65 ans), 
handicapées et/ou isolées résidant à leur domicile, qui se 
sont fait connaître, ou qui ont été inscrites par un tiers sans 
opposition de la personne concernée.

Ce registre a pour but de permettre l’intervention ciblée des 
services sanitaires et sociaux en cas d’activation d’un plan 
d’alerte et d’urgences, et permet d’assurer un contact 
régulier avec ces personnes, comme par exemple, dans le cas du plan canicule.

L’inscription est facultative, elle est basée sur le volontariat et peut être faite par la personne elle-même, par son 
représentant légal ou par un tiers (parent, médecin, voisin, service ou personne intervenante).

Pour être inscrit sur ce registre, merci de vous présenter à l’accueil de la mairie ou d’y adresser un courrier.

Toute personne inscrite par un tiers peut demander une modification de son inscription ou sa radiation 
du registre. Ce registre ne peut être communiqué par Monsieur le Maire qu’à Monsieur le Préfet du Nord en cas 
de déclenchement du plan d’alerte et d’urgences.
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Pour plus d’informations :  
0 800 06 66 66 (appel gratuit)
solidarites-sante.gouv.fr • meteo.fr • #canicule

EN CAS DE MALAISE,  
APPELEZ LE 15

ATTENTION CANICULE

+ 1 m

Portez un masqueLavez-vous les mains régulièrement Respectez une distance d’un mètre

 Continuez à respecter les gestes barrières contre la COVID-19 

Fermez les volets  
et fenêtres le jour,  

aérez la nuit
Mangez en  

quantité suffisante
Évitez  
l’alcool

Donnez et prenez  
des nouvelles  

de vos proches

Buvez de l’eau et restez au frais

Mouillez-vous  
le corps

CONSEIL MUNICIPAL DU 1 JUILLET 2020
                                                                                                                Extrait du compte rendu : budget primitif 2020

                                                     Monsieur le Maire présente le budget primitif 2020 à l’ensemble du Conseil municipal et
                                                     propose de reprendre le résultat 2019 par anticipation soit un excédent de 
                                                     fonctionnement de 378 608,98 € et un déficit d’investissement de 226 678,92 €.
                                                     Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’approuver et d’affecter les résultats qui                        	
	                                         seront inscrits au Budget Primitif 2020 : Fonctionnement : 697 815,98 € -
                                                     Investissement : 912 553,90 €
                                                     Il est décidé de ne pas augmenter les taux d’imposition soit 9,85 % pour la taxe foncière
                                                     et 41,22 € pour la taxe foncière (non bâti).
                                                     Les demandes de subventions faites par les associations sont reconduites.
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ASSOCIATIONS

  « LES 7 CLOCHERS »

  Le 9 Février 2020 s’est déroulée La Marche de La Chandeleur à Mairieux malgré la
  tempête annoncée. Le parcours étant sans risque, elle a pu se réaliser. 
  Pour une première une cinquantaine de Marcheurs, satisfaits de l’organisation, de 
  l’accueil (café, chocolat, vin chaud, crêpes étaient les bienvenus). 
  Un ravitaillement offert sur le parcours fut très apprécié. Agréable matinée conviviale. 
  (à refaire)
                                                               Les manifestations ultérieures prévues pour 2020 :
                                                               -   11 Avril Goûter de Pâques pour les enfants des 7 communes à Vieux-Reng 
                                                               -   26 Avril Marche et Promenade Gourmande à Elesmes.
                                                               -   31 Mai Marche et Marché de Printemps à Bersillies.
                                                               -   5 Juillet Balade Touristique d’Anciennes Voitures à Mairieux
                                                               Ont été annulées avec regret cause de Pandémie.

  Reste à venir (en projet) une Marche entre Gognies et Bettignies.
  La Course des Clochers à Villers-Sire-Nicole le 29 Novembre, 
  selon décision gouvernementale ?

  Pour tout renseignement : 07.87.10.57.98   christian.joris59@orange.fr
  Secrétariat : 06.82.03.07.42  marie-france.joris@orange.fr

  Prenez soin de vous. Continuons à respecter les gestes barrières. Bonnes vacances à tous.

« AMIFORT »

Pour les bénévoles d’Amifort, le confinement ne nous a pas trop impacté, car grâce à des dérogations nous avons 
continué à entretenir le fort et surtout le terrain, car la nature n’avait pas le covid 19. 

C’est par une météo agréable que nous avons complètement recouvert de terre le Bloc 1. Reste à peaufiner.
Les visites interrompues pendant deux mois ont repris  début juin (avec mesures de sécurité). 
Avec l’ouverture des frontières, nos amis belges vont pouvoir revenir nous rendre visite.

Hélas la tourelle à éclipse qui devait nous être livrée ce mois, par le lycée technique de Maubeuge ne sera sur le 
site que courant 2021 faute de confinement des élèves.

Une brève cérémonie a été organisée en mémoire du 80 éme anniversaire du  décès du C/C Derryckx le 24 juin 
sans le faste habituel.

En attendant, les membres de l’association AMIFORT, vous souhaitent de bonnes vacances et portez vous bien.

											           M. Alain Loire.                               

LOGEMENTS

LOCATION DE 5 LOGEMENTS A VIEUX-RENG

5 logements seront prochainement à louer au 13 Place de la Mairie à Vieux-Reng : 

TYPE DE LOGEMENTS LOCALISATION SURFACE LOYER NET

T4 (3 chambres) à l’étage 82 m2 600 €

T4 (3 chambres) à l’étage 82 m2 600 €

T4 (3 chambres) 
logement adapté personne à mobilité réduite

rez-de-chaussée 79 m2 620 €

T3 (2 chambres) rez-de-chaussée 45 m2 500 €

T3 (2 chambres) rez-de-chaussée 41 m2 480 €

La gestion des logements est confiée à l’Agence Immobilière à Vocation Sociale.

     MERCI DE PRENDRE RDV auprès de Mme Isabelle PELERIAUX au 06-49-83-03-31.

     Un créneau horaire vous sera fixé lors des permanences qui se tiendront en Mairie aux dates suivantes : 

Samedi 18 juillet 2020 entre 10h et 12h
Mardi 21 juillet 2020 entre 17h30 et 19h
Jeudi 23 juillet 2020 entre 17h30 et 19h
Samedi 25 juillet 2020 entre 10h et 12h

UN DOSSIER DE CANDIDATURE
VOUS SERA REMIS 
LORS DE CE RDV



58

ASSOCIATIONS

  « SOCIETE DE CHASSE »

  Beaucoup de choses se sont produites depuis la fermeture de la chasse. Le Covid 19 est passé par là. 
  Heureusement pas de contaminés parmi les sociétaires et la population du village.

  Pendant les deux mois de confinement, il était interdit de piéger les nuisibles d’où la recrudescence 
  des renards. Notre garde Xavier a donc eu beaucoup de travail à la reprise de ses activités de 
  piégeur.

  Cette année nous n’avons pas pu organiser notre repas champêtre du mois de juin.
  Nous comptons sur vous l’année prochaine.

  Nous espérons que le Covid sera derrière nous en septembre et que l’ouverture pourra bien avoir lieu en toute     	
  sécurité.

  Prenez soin de vous et passez de bonnes vacances.
										                    La Commission

VIVRE ENSEMBLE

  « TEMPS LIBRE »

  Nos activités Marche et Balades Vélo ont repris.
  Rendez-vous au 49 rue de Binche du Lundi au Samedi. Départ à 09h15 précise.
  Le Mardi, même lieu et heure pour le vélo (Balade d’environ 1h30)

  L’activité Jeux de Société (dernier vendredi du mois de 18h à 20h salle de Mairie) reprendra en septembre si la                              
  situation sanitaire le permet.  
  
  Bonne vacances à toutes et à tous.
										                     Le Comité

  SOCIETE DE PÊCHE « LES CABOTS »

  Madame , Monsieur ,

  Sans vouloir polémiquer, il nous apparaît nécessaire de faire de petites mises au point :
  la société de pêche existe toujoursexiste toujours et c’est avec plaisir que nous accueillons d’anciens et nouveaux membres
  cette année .
  Le 15 mai, nous avons effectué un rempoissonnement de 20 kilos de truites arc en ciel à la mairie.

  Nous rappelons que, pour pêcher, il faut être titulaire de la carte fédérale et adhérer à notre association. 
  Si ces conditions ne sont pas remplies, vous pouvez avoir une amende de 450€.
  
  Nous restons à votre disposition pour d’éventuels renseignements.
                                              								        Le Président
								                                            Pascal Blüge

AERODROME DE LA SALMAGNE

Le samedi 20 juin, les élus des communes de Vieux-Reng et d’Elesmes ont été invités à 
découvrir ou redécouvrir l’ensemble des activités proposées par les nombreux clubs et 
associations présents à l’aérodrome de la Salmagne (parachutisme, ULM, aéromodélisme, 
brevet d’initiation à l’aéronautique, paramoteur ...) 

Après un accueil par Monsieur Umberto Battist, Président du groupement des associations de  
la Salmagne, chaque responsable d’association a pu présenter la passion qui l’anime.

 

ECOLE

  L’année scolaire est bientôt terminée…..       Une année passe si vite….

                                                 Nous avons passé une année très particulière en raison du confinement.
                                                 Tout le monde a dû s’adapter à cette situation inédite, et nous tenions à                           	
				     remercier les familles qui, à nos côtés, ont fait en sorte que tout se passe                  	
				     au mieux….   

                                                 Les projets ont forcément été très limités cette année….. 

                                                               Remise de dictionnaires et de calculatrices

  Cette année, différents cadeaux ont été remis aux élèves de CM2 avant d’aller au collège. 
  Une cérémonie de remise a été organisée en présence des parents dans la cour de l’école.
  A cette occasion, les amis de l’école ont financé des dictionnaires français et anglais.
  La commune a financé des calculatrices.
  Mr Battist, président des associations de la Salmagne leur a offert un baptême de l’air.

  L’USEP était avec nous pour financer la restauration.

  Cette remise s’est déroulée dans la bonne humeur et les élèves de CM2 ont pu se retrouver un petit 
  moment après cette période si compliquée.

                                                                                                          A l’année prochaine !
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ASSOCIATIONSASSOCIATIONS

  « COMITE DES FÊTES »

  Chers Vieux-Rengtois,

  Voici venu le temps des ducasses. 
  Malheureusement cette année avec la crise sanitaire, nous sommes dans l’impossibilité de mener à bien 
  ces manifestations. C’est avec un grand regret, que nous nous sommes résolus à annuler celles-ci.

  Nous avions proposé aux forains de s’installer mais dans les conditions actuelles ils n’y sont pas favorables 
  et ont décliné notre proposition.

  Nous ne pouvons espérer qu’une chose : que la fête soit encore plus belle l’année prochaine et que les conditions       	
  sanitaires s’améliorent, croisons les doigts ...

  En ce qui concerne notre voyage au Puy du Fou, celui ci aussi a été annulé et reporté du 10 au 12 juin 2021, 
  si des personnes sont intéressées, nous le faire savoir sachant que nous restons dans les mêmes conditions.

  Nous espérons reprendre en octobre, si tout va bien, avec notre repas d’Halloween et notre brocante
  du 11 Novembre. Vous serez informé en tant voulu.

  Nous vous souhaitons un bel été ensoleillé, de bonnes vacances et surtout prenez soins de vous 
  dans ce contexte si difficile.
											           Le Comité

VIVRE ENSEMBLE

La mesure sanitaire de confinement en France a eu lieu du 17 mars au 11 mai 2020.
Cette mesure inédite a imposé le report ou l’annulation de diverses manifestations.
L’équipe municipale a néanmoins souhaité mener les manifestations prévues dès lors que cela a été possible.

DISTRIBUTION DE MASQUES

La livraison des masques fournis par la Région Haut-de-France ayant 
pris du retard, la distribution de masques s’est organisée en plusieurs 
temps. 

               
                                             En attendant l’arrivée des masques lavables, des masques chirurgicaux 
                                             ont été distribués dans les boîtes aux lettres de tous les habitants le jeudi 14 mai.

			            Les masques en tissus lavables ont été prioritairement remis à domicile aux 
                                             personnes âgées de plus de 63 ans le vendredi 29 mai 2020 puis aux habitants de                                                              	
			            moins de 63 ans, lors d’une permanence à la Salle des Fêtes, la journée du samedi     	
			            30 mai .

COLIS DE PÂQUES - FÊTE DES MERES

Le traditionnel colis de Pâques n’ayant pas pû être distribué au 
regard des mesures sanitaires, celui-ci a enfin pû être distribué 
le vendredi 5 juin dans l’après-midi auprès de 151 personnes mais
aussi auprès de 5 personnes en maison de retraite.

							     
							     
							       A l’occasion de la fête des mères, l’équipe municipale a		
							       rendu visite à 6 mamans ayant eu une naissance. 			 
					                                Ce fût l’occasion de présenter toutes nos félicitations et                 	
							       dans la tradition des années précédentes, un cadeau leur a 	
							       été offert.

  « LES AMIS DE L’ECOLE DE VIEUX-RENG »

  Après cette longue parenthèse imposée, nous souhaitons pouvoir reprendre nos activités quasi normalement  
  dans 2 mois et demi environ et espérons donc pouvoir vous accueillir à la rentrée lors de notre assemblée
  générale.

  Nous terminons l’année scolaire en offrant aux 8 élèves de CM2 un dictionnaire de français AUZOU 
  et un dictionnaire d’anglais.

  Bonnes vacances à toutes et tous et surtout restez prudents.

						                                                                  L’Association
ETAT CIVIL

Bienvenue à Kélio AMADORI 12 rue du Hameau et Caméron PRUVOT 89 rue de Grand Reng

Nos condoléances aux familles et amis de Juan ANGUITA 8 rue Aimable Liénard, Pierre DEGROISE 
55 rue de Marpent, Jocelyne FIERET 40 rue du Quéniau, Caméron PRUVOT 89 rue de Grand Reng et
Marie-Thérèse LEROY 2 Place de la Mairie
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Cette mesure inédite a imposé le report ou l’annulation de diverses manifestations.
L’équipe municipale a néanmoins souhaité mener les manifestations prévues dès lors que cela a été possible.

DISTRIBUTION DE MASQUES

La livraison des masques fournis par la Région Haut-de-France ayant 
pris du retard, la distribution de masques s’est organisée en plusieurs 
temps. 

               
                                             En attendant l’arrivée des masques lavables, des masques chirurgicaux 
                                             ont été distribués dans les boîtes aux lettres de tous les habitants le jeudi 14 mai.

			            Les masques en tissus lavables ont été prioritairement remis à domicile aux 
                                             personnes âgées de plus de 63 ans le vendredi 29 mai 2020 puis aux habitants de                                                              	
			            moins de 63 ans, lors d’une permanence à la Salle des Fêtes, la journée du samedi     	
			            30 mai .

COLIS DE PÂQUES - FÊTE DES MERES

Le traditionnel colis de Pâques n’ayant pas pû être distribué au 
regard des mesures sanitaires, celui-ci a enfin pû être distribué 
le vendredi 5 juin dans l’après-midi auprès de 151 personnes mais
aussi auprès de 5 personnes en maison de retraite.

							     
							     
							       A l’occasion de la fête des mères, l’équipe municipale a		
							       rendu visite à 6 mamans ayant eu une naissance. 			 
					                                Ce fût l’occasion de présenter toutes nos félicitations et                 	
							       dans la tradition des années précédentes, un cadeau leur a 	
							       été offert.

  « LES AMIS DE L’ECOLE DE VIEUX-RENG »

  Après cette longue parenthèse imposée, nous souhaitons pouvoir reprendre nos activités quasi normalement  
  dans 2 mois et demi environ et espérons donc pouvoir vous accueillir à la rentrée lors de notre assemblée
  générale.

  Nous terminons l’année scolaire en offrant aux 8 élèves de CM2 un dictionnaire de français AUZOU 
  et un dictionnaire d’anglais.

  Bonnes vacances à toutes et tous et surtout restez prudents.

						                                                                  L’Association
ETAT CIVIL

Bienvenue à Kélio AMADORI 12 rue du Hameau et Caméron PRUVOT 89 rue de Grand Reng

Nos condoléances aux familles et amis de Juan ANGUITA 8 rue Aimable Liénard, Pierre DEGROISE 
55 rue de Marpent, Jocelyne FIERET 40 rue du Quéniau, Caméron PRUVOT 89 rue de Grand Reng et
Marie-Thérèse LEROY 2 Place de la Mairie
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ASSOCIATIONS

  « SOCIETE DE CHASSE »

  Beaucoup de choses se sont produites depuis la fermeture de la chasse. Le Covid 19 est passé par là. 
  Heureusement pas de contaminés parmi les sociétaires et la population du village.

  Pendant les deux mois de confinement, il était interdit de piéger les nuisibles d’où la recrudescence 
  des renards. Notre garde Xavier a donc eu beaucoup de travail à la reprise de ses activités de 
  piégeur.

  Cette année nous n’avons pas pu organiser notre repas champêtre du mois de juin.
  Nous comptons sur vous l’année prochaine.

  Nous espérons que le Covid sera derrière nous en septembre et que l’ouverture pourra bien avoir lieu en toute     	
  sécurité.

  Prenez soin de vous et passez de bonnes vacances.
										                    La Commission

VIVRE ENSEMBLE

  « TEMPS LIBRE »

  Nos activités Marche et Balades Vélo ont repris.
  Rendez-vous au 49 rue de Binche du Lundi au Samedi. Départ à 09h15 précise.
  Le Mardi, même lieu et heure pour le vélo (Balade d’environ 1h30)

  L’activité Jeux de Société (dernier vendredi du mois de 18h à 20h salle de Mairie) reprendra en septembre si la                              
  situation sanitaire le permet.  
  
  Bonne vacances à toutes et à tous.
										                     Le Comité

  SOCIETE DE PÊCHE « LES CABOTS »

  Madame , Monsieur ,

  Sans vouloir polémiquer, il nous apparaît nécessaire de faire de petites mises au point :
  la société de pêche existe toujoursexiste toujours et c’est avec plaisir que nous accueillons d’anciens et nouveaux membres
  cette année .
  Le 15 mai, nous avons effectué un rempoissonnement de 20 kilos de truites arc en ciel à la mairie.

  Nous rappelons que, pour pêcher, il faut être titulaire de la carte fédérale et adhérer à notre association. 
  Si ces conditions ne sont pas remplies, vous pouvez avoir une amende de 450€.
  
  Nous restons à votre disposition pour d’éventuels renseignements.
                                              								        Le Président
								                                            Pascal Blüge

AERODROME DE LA SALMAGNE

Le samedi 20 juin, les élus des communes de Vieux-Reng et d’Elesmes ont été invités à 
découvrir ou redécouvrir l’ensemble des activités proposées par les nombreux clubs et 
associations présents à l’aérodrome de la Salmagne (parachutisme, ULM, aéromodélisme, 
brevet d’initiation à l’aéronautique, paramoteur ...) 

Après un accueil par Monsieur Umberto Battist, Président du groupement des associations de  
la Salmagne, chaque responsable d’association a pu présenter la passion qui l’anime.

 

ECOLE

  L’année scolaire est bientôt terminée…..       Une année passe si vite….

                                                 Nous avons passé une année très particulière en raison du confinement.
                                                 Tout le monde a dû s’adapter à cette situation inédite, et nous tenions à                           	
				     remercier les familles qui, à nos côtés, ont fait en sorte que tout se passe                  	
				     au mieux….   

                                                 Les projets ont forcément été très limités cette année….. 

                                                               Remise de dictionnaires et de calculatrices

  Cette année, différents cadeaux ont été remis aux élèves de CM2 avant d’aller au collège. 
  Une cérémonie de remise a été organisée en présence des parents dans la cour de l’école.
  A cette occasion, les amis de l’école ont financé des dictionnaires français et anglais.
  La commune a financé des calculatrices.
  Mr Battist, président des associations de la Salmagne leur a offert un baptême de l’air.

  L’USEP était avec nous pour financer la restauration.

  Cette remise s’est déroulée dans la bonne humeur et les élèves de CM2 ont pu se retrouver un petit 
  moment après cette période si compliquée.

                                                                                                          A l’année prochaine !



4 9

ASSOCIATIONS

  « LES 7 CLOCHERS »

  Le 9 Février 2020 s’est déroulée La Marche de La Chandeleur à Mairieux malgré la
  tempête annoncée. Le parcours étant sans risque, elle a pu se réaliser. 
  Pour une première une cinquantaine de Marcheurs, satisfaits de l’organisation, de 
  l’accueil (café, chocolat, vin chaud, crêpes étaient les bienvenus). 
  Un ravitaillement offert sur le parcours fut très apprécié. Agréable matinée conviviale. 
  (à refaire)
                                                               Les manifestations ultérieures prévues pour 2020 :
                                                               -   11 Avril Goûter de Pâques pour les enfants des 7 communes à Vieux-Reng 
                                                               -   26 Avril Marche et Promenade Gourmande à Elesmes.
                                                               -   31 Mai Marche et Marché de Printemps à Bersillies.
                                                               -   5 Juillet Balade Touristique d’Anciennes Voitures à Mairieux
                                                               Ont été annulées avec regret cause de Pandémie.

  Reste à venir (en projet) une Marche entre Gognies et Bettignies.
  La Course des Clochers à Villers-Sire-Nicole le 29 Novembre, 
  selon décision gouvernementale ?

  Pour tout renseignement : 07.87.10.57.98   christian.joris59@orange.fr
  Secrétariat : 06.82.03.07.42  marie-france.joris@orange.fr

  Prenez soin de vous. Continuons à respecter les gestes barrières. Bonnes vacances à tous.

« AMIFORT »

Pour les bénévoles d’Amifort, le confinement ne nous a pas trop impacté, car grâce à des dérogations nous avons 
continué à entretenir le fort et surtout le terrain, car la nature n’avait pas le covid 19. 

C’est par une météo agréable que nous avons complètement recouvert de terre le Bloc 1. Reste à peaufiner.
Les visites interrompues pendant deux mois ont repris  début juin (avec mesures de sécurité). 
Avec l’ouverture des frontières, nos amis belges vont pouvoir revenir nous rendre visite.

Hélas la tourelle à éclipse qui devait nous être livrée ce mois, par le lycée technique de Maubeuge ne sera sur le 
site que courant 2021 faute de confinement des élèves.

Une brève cérémonie a été organisée en mémoire du 80 éme anniversaire du  décès du C/C Derryckx le 24 juin 
sans le faste habituel.

En attendant, les membres de l’association AMIFORT, vous souhaitent de bonnes vacances et portez vous bien.

											           M. Alain Loire.                               

LOGEMENTS

LOCATION DE 5 LOGEMENTS A VIEUX-RENG

5 logements seront prochainement à louer au 13 Place de la Mairie à Vieux-Reng : 

TYPE DE LOGEMENTS LOCALISATION SURFACE LOYER NET

T4 (3 chambres) à l’étage 82 m2 600 €

T4 (3 chambres) à l’étage 82 m2 600 €

T4 (3 chambres) 
logement adapté personne à mobilité réduite

rez-de-chaussée 79 m2 620 €

T3 (2 chambres) rez-de-chaussée 45 m2 500 €

T3 (2 chambres) rez-de-chaussée 41 m2 480 €

La gestion des logements est confiée à l’Agence Immobilière à Vocation Sociale.

     MERCI DE PRENDRE RDV auprès de Mme Isabelle PELERIAUX au 06-49-83-03-31.

     Un créneau horaire vous sera fixé lors des permanences qui se tiendront en Mairie aux dates suivantes : 

Samedi 18 juillet 2020 entre 10h et 12h
Mardi 21 juillet 2020 entre 17h30 et 19h
Jeudi 23 juillet 2020 entre 17h30 et 19h
Samedi 25 juillet 2020 entre 10h et 12h

UN DOSSIER DE CANDIDATURE
VOUS SERA REMIS 
LORS DE CE RDV
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EXTRAITS DES 
CONSEILS MUNICIPAUX

Les comptes rendu détaillés du Conseil municipal peuvent être consultés sur le site internet de la commune 
www.vieux-reng.fr et en affichage en mairie. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 JUIN 2020
Extrait du compte rendu : les commissions mises en place 
Le Maire est invité à chacune des commissions.

Commission Urbanisme – Cadre de vie - Attribution
des logements M. Ghislain LAURENT, M. Alexandre
MAGHUE, Mme Isabelle PELERIAUX, M. Olivier 
CHERONT, M. Michaël STOCKER
Commission Travaux – Electrification – Appels d’offres
M. Ghislain LAURENT, M. Alexandre MAGHUE, 
M. François BLANCHARD, M. Olivier CHERONT, 
M. Sébastien DECAIX, Mme Amandine LISSE
Commission Action sociale – Culture et Jeunesse
Mme Isabelle BRISSON, Mme Virginie LECOMPTE, 
Mme Nadège HOEL, Mme Isabelle PELERIAUX, 
M. Savério GENTILE
Commission Vie Associative
Mme Isabelle BRISSON, Mme Virginie LECOMPTE, M. Michaël STOCKER, M. Frédéric ROUSSEL
Commission Agriculture – Environnement
Mme Isabelle BRISSON, Mme Amandine LISSE, M. Olivier CHERONT, Mme Catherine RIBAUVILLE, M. François BLAN-
CHARD, M. Ghislain LAURENT
Commission Ecoles
M. Savério GENTILE, Mme Virginie LECOMPTE, M. Alexandre MAGHUE, M. Frédéric ROUSSEL, Mme Isabelle BRISSON, 
Mme Amandine LISSE
Commission Gestion Salle Polyvalente
M. Savério GENTILE, Mme Catherine RIBAUVILLE, Mme Amandine LISSE, M. François BLANCHARD, M. Sébastien DECAIX, 
Mme Virginie LECOMPTE
Commission Fête et Cérémonies
M. Savério GENTILE, Mme Amandine LISSE, M. Frédéric ROUSSEL, Mme Catherine RIBAUVILLE
Commission Famille – 3ème Age
M. Savério GENTILE, Mme Isabelle BRISSON, Mme Isabelle PELERIAUX, Mme Nadège HOËL, Mme Catherine RIBAUVILLE, 
Mme Virginie LECOMPTE, Mme Amandine LISSE, M. François BLANCHARD 
Commission Sécurité
M. Michaël STOCKER, M. Alexandre MAGHUE, M. Sébastien DECAIX, M. Frédéric ROUSSEL, Mme Virginie LECOMPTE, M. 
François BLANCHARD
Commission Communication
M. Michaël STOCKER, Mme Isabelle PELERIAUX, M. Olivier CHERONT, M. Alexandre MAGHUE
Commission Finances l’ensemble du Conseil

INFOS

 RECENSEMENT DES PERSONNES VULNERABLES
 
Un registre nominatif de recensement des personnes 
vulnérables existe au sein de la Commune.

Le Registre Communal des Personnes Vulnérables est 
destiné à recenser les personnes âgées (plus de 65 ans), 
handicapées et/ou isolées résidant à leur domicile, qui se 
sont fait connaître, ou qui ont été inscrites par un tiers sans 
opposition de la personne concernée.

Ce registre a pour but de permettre l’intervention ciblée des 
services sanitaires et sociaux en cas d’activation d’un plan 
d’alerte et d’urgences, et permet d’assurer un contact 
régulier avec ces personnes, comme par exemple, dans le cas du plan canicule.

L’inscription est facultative, elle est basée sur le volontariat et peut être faite par la personne elle-même, par son 
représentant légal ou par un tiers (parent, médecin, voisin, service ou personne intervenante).

Pour être inscrit sur ce registre, merci de vous présenter à l’accueil de la mairie ou d’y adresser un courrier.

Toute personne inscrite par un tiers peut demander une modification de son inscription ou sa radiation 
du registre. Ce registre ne peut être communiqué par Monsieur le Maire qu’à Monsieur le Préfet du Nord en cas 
de déclenchement du plan d’alerte et d’urgences.
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Pour plus d’informations :  
0 800 06 66 66 (appel gratuit)
solidarites-sante.gouv.fr • meteo.fr • #canicule

EN CAS DE MALAISE,  
APPELEZ LE 15

ATTENTION CANICULE

+ 1 m

Portez un masqueLavez-vous les mains régulièrement Respectez une distance d’un mètre

 Continuez à respecter les gestes barrières contre la COVID-19 

Fermez les volets  
et fenêtres le jour,  

aérez la nuit
Mangez en  

quantité suffisante
Évitez  
l’alcool

Donnez et prenez  
des nouvelles  

de vos proches

Buvez de l’eau et restez au frais

Mouillez-vous  
le corps

CONSEIL MUNICIPAL DU 1 JUILLET 2020
                                                                                                                Extrait du compte rendu : budget primitif 2020

                                                     Monsieur le Maire présente le budget primitif 2020 à l’ensemble du Conseil municipal et
                                                     propose de reprendre le résultat 2019 par anticipation soit un excédent de 
                                                     fonctionnement de 378 608,98 € et un déficit d’investissement de 226 678,92 €.
                                                     Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’approuver et d’affecter les résultats qui                        	
	                                         seront inscrits au Budget Primitif 2020 : Fonctionnement : 697 815,98 € -
                                                     Investissement : 912 553,90 €
                                                     Il est décidé de ne pas augmenter les taux d’imposition soit 9,85 % pour la taxe foncière
                                                     et 41,22 € pour la taxe foncière (non bâti).
                                                     Les demandes de subventions faites par les associations sont reconduites.
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CONTACT MAIRIE DE VIEUX-RENG

Tél : 03 27 67 91 28 
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Courriel : mairiedevieuxreng@cegetel.net

Site Internet : www.vieux-reng.fr
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				    Madame, Monsieur,

	 	 	 	 Après cet épisode difficile à vivre pour certains d’entre nous, la vie reprend son cours.
	 	 	 	 Notre bulletin d’informations change de présentation « Vieux-Reng au fil de l’eau » 	 	
				    pourquoi pas ! 

				    La Trouille, rivière qui sillonne notre village, prend sa source au hameau de Lameries 		
	 	 	 	 pour ensuite le traverser et partir vers Villers Sire Nicole. Au passage l’un de ses affluents 	
				    vient s’y raccorder venant de Grand Reng.

			                La vie au sein de notre village ressemble au tracé de notre rivière : International avec 	                                                                                                                	
 	                                        une mixité de population venant en partie de Belgique et intercommunal en 
                                                    poursuivant son trajet vers notre village voisin.

   Depuis notre installation, l’équipe municipale prend son rythme. Après le confinement, un grand nombre de dossiers        	
   fait surface et les contacts pris avec les différents acteurs qui nous entourent, portent leurs fruits.

   Plusieurs dossiers vont être déposés afin de prétendre aux subventions proposées, un retour avant la fin de l’année.             	
   Encore bien d’autres sujets à traiter, des contrats à négocier, du matériel à remplacer, des équipements à revoir.

   L’utilisation de produit phytosanitaire étant interdite, nous devons pratiquer autrement depuis quelques années. Une           	
   proposition faite par un des services de l’AMVS nous incite à y adhérer. L’opération « cimetière nature » va permettre     	
   une approche différente du problème d’entretien des lieux. Il faudra juste un peu de temps pour tout mettre en place.

   Un rapprochement avec l’IME Charles de Foucault est prévu à l’automne afin de participer ensemble à l’entretien et          	
   au fleurissement de notre village.

   L’année scolaire est terminée. On peut remercier l’ensemble des acteurs qui ont dû modifier leurs habitudes : parents,    	
   enfants, enseignants, personnel communal. 

   Malheureusement, les festivités d’été seront bien moins gaies que d’habitude. On passera à autre chose en septembre.   	
   Espérons que la page soit tournée !

   Je vous souhaite à tous et à toutes de bonnes vacances.                                           
                                                                                                                                          Jean-Pierre MANFROY
                                                                                                                                           Maire de Vieux-Reng

  COVID-19 : UNE AIDE DE 300 EUROS POUR PAYER LE LOYER OU LE PRÊT IMMOBILIER

  Dès le 30 juin 2020, les demandeurs d’emploi et les salariés confrontés à une baisse de revenus pourront     	   
  bénéficier d’une aide exceptionnelle pour faire face aux impayés de leur loyer et aux dépenses liées à leur   	 	
  logement.

  L’aide de 150 € par mois sur deux mois au maximum est accessible sous conditions d’éligibilité et dans la     
  limite des fonds disponibles.

  Pour connaitre les modalités d’attribution et faire votre demande en ligne consultez le site :
  https://www.actionlogement.fr/aide-urgence-logement

  Ou contactez la plateforme « SOS loyers impayés » au 0 805 16 00 75

  LES RESSOURCES MOBILISABLES POUR LES RETRAITES

  Initiatives liées à la lutte contre l’insolement social et l’aide de proximitéproximité

                                                      De nombreux dispositifs existent afin de venir en aide aux personnes retraités                                                                                                  	
				           (écoute, livraison de courses ou médicaments, soutient aux aidants, aide dans                        	
				          les démarches administratives numériques, …)

  Retrouvez tous ces dispositifs sur le site internet : 
  https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/sites/pub/hors-menu/annexe/retraites/offres-digitales-acces     		
sibles-et.html

  VOTRE MAIRIE EST A VOTRE ECOUTE 

  Mise en place de permanences sociales les vendredis 14 et 28 août 2020 de 17h30 à 19h, afin de répondre à     	
  vos questions et vous aider dans vos démarches.

  Vous habitez la commune (locataire ou propriétaire), vous êtes en difficultés, la commune peut vous aider   	
  en vous faisant bénéficier de bons alimentaires, ou vous accompagner dans vos démarches, adressez-vous   	
  soit en mairie aux horaires d’ouverture du secrétariat ou lors de la permanence sociale.
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CONGES DU SECRETARIAT MAIRIE

  Le secrétariat de la Mairie sera fermé du 27 Juillet 
  au 14 aôut 2020 inclus.

PERMANENCE DES ELUS

  Mardi 19h00
  Vendredi 19h00 
  Samedi 11h00 

 NUMEROS UTILES 

  17 Police-Secours
  18 Pompiers
  15 SAMU
  Brigade de Gendarmerie de Bavay 03 27 63 12 12
  Urgences pour les personnes sourdes SMS 114
  Centre anti-poison 0800 59 59 59 
  119 Enfance maltraitée 
  Planning Familial 03 27 67 00 32
  Fil santé jeunes 0800 235 236
  Violences conjugales 3919 
  Ecoute alcool 0811 91 30 30

LES COMMERCANTS ARTISANS PROFESSIONS

  STOP II 						      12 rue de la Place 03  27 62 06 34
  Garage de la Vieille Pierre				    17 rue de Maubeuge 03 27 69 88 17
  Tapissier Garnisseur Hervé PHILIPPE 		  2 rue du 08 mai 1945 03 27 67 92 02 
  Couvreur Patrice DAVID 				    65 rue Aimable Liénard 03 27 63 98 01
  Coiffure à domicile Valérie BLONDIAU 		  11 rue de Binche 03 27 63 87 13
  David CROIX Rénov					    109 Rue Aimable Liénard

Si vous constatez une erreur, où si vous souhaitez apparaître dans cette rubrique, merci de nous contacter.

RAMASSAGE DES ORDURES MENARAMASSAGE DES ORDURES MENAGERESES  

  Rues principales le lundi
  Autres rues le mardi

Nous vous rappelons qu’il est interdit de laisser vos 
poubelles sur la voie publique ou sur les trottoirs

en dehors des créneaux de ramassage. 

CENTRE

LAMERIES

HORAIRES DECHETTERIE
Jeumont - Rue du Maréchal Leclerc prolongé

  Horaires d’été du 2 mai au 31 octobre 
  Du lundi au samedi de 9h à 18h45
  Le dimanche de 9h à 11h45

.
.

MEDECIN ET PHARMACIE DE GARDE
Consultation médicale de garde (Médi’Ligne 59) au Centre Hospitalier de Sambre Avesnois les soirs, week-ends et 
jours fériés 03 20 33 20 33
SERVIGARDES au 0 825 74 20 30 (0.15euros/min) vous orientera vers la pharmacie de garde la plus proche.
Contacter le commissariat de police de Maubeuge avant de vous déplacer : 03 27 69 17 17

NUISANCES 

 
           Aboiements
 Animaux en divagation
      Circulation en vélo
         dans les ruelles  
         Nuisances sonores 
            au mini stade

JUILLET 
2020

                      

                      OBJETS TROUVES 

 
 

Une clé a été retrouvée 
rue de Grand-Reng !

PRENEZ CONTACT EN MAIRIE            

  ATTENTION

L’utilisation de drone 

est strictement interdite sur 

l’ensemble de la commune 

(proximité aérodrome)

https://www.geoportail.gouv.fr/

donnees/restrictions-pour-drones-

de-loisir
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